La Citoyenneté

Définition


Le citoyen est le membre d’une communauté politique, doté des prérogatives et chargé des responsabilités qui sont attachés à cette appartenance ( 1989, Michael Walzer, grand nom de la philosophie américaine.)

Il manque à cette définition de préciser qu’il doit s’agir d’une communauté politique démocratique. Car il n’y a de citoyenneté que là où les prérogatives et les responsabilités du citoyen mettent en œuvre une certaine forme de partage du pouvoir. De fait, la citoyenneté renvoie de façon très étroire à la démocratie, dont elle constitue d’une certaine façon le principe organisateur. (Gianni, 1994)

Le concept de citoyenneté même plusieurs dimensions :

1. Un statut juridique combinant les droits et obligations vis-à-vis la collectivité politique;

2. un ensemble de rôles sociaux spécifiques

3. un ensmeble de qualités morales.

La science politique met l’accent sur le rapport entre les individus et le pouvoir tandis que la sociologie s’intéresse plus à la façon dont sont organisées les relations entre les individus au sein d’une société démocratique.

Sur le plan politique, le citoyen est celui a droit de vote. Et le bon citoyen est celui qui s’en sert. (Le mot citoyen vient du grec, civis – et la démocratie athénienne était organisée en démocratie directe.) (L’assemblée des citoyens se réunissait au moins 40 fois par année.)  Dans la Rome républicaine, le pouvoir devint plus oligarchique et de nombreuses charges devinrent héréditaires. 

La citoyenneté connaît une longue éclipse avec le Moyen Âge. Elle revient au début du 17e siècle à la faveur de la guerre civile anglais – l’œuvre marquante est celle de Thomas Hobbes, Le Citoyenou les fondements de la politique. Ensuite, l’œuvre de Jean-Jacques Rousseau constitue un élément essentiel. À l’aube de la Révolution française, la citoyenneté a déjà une longue histoire mais le lien avec le vote n’est pas établi. La Constitution de 1791 établit une différence entre les citoyens actifs et passifs.  ( Les actifs sont ceux de plus de 25 ans qui acquittent une contribution directe au moins égale à trois journées de travail). Ils représentent environ ;la moitié du corps électoral. La deuxième convention révolutionnaire a posé le principe du suffrage universel masculin mais n’a jamais été appliquée. Plus tard, ce fut la lutte pour le suffrage universel féminin. L’évolution se continue vers la confirmation du droit de parole, de pensée, de croyance, le droit de vote, le droit de manifester jusqu’àux droits sociaux. (charte des droits.) 

